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ÉDITO

Faisons 
le point ensemble 

N ous voilà au terme de l’année 
2023, avec un mois de dé-
cembre placé sous le signe 

de la nouveauté. À commencer par 
votre magazine trimestriel. Vous l’avez 
sûrement remarqué dès la prise en 
main, le Billère magazine a changé de  
« peau ». Nous avons en effet décidé, 
en accord avec notre politique en ma-
tière d’objectifs de développement du-
rable, d’imprimer le bulletin municipal 
sur du papier 100% recyclé. Un petit 
pas de plus pour la préservation de 
l’environnement. Nouveau papier et 
nouvelle maquette plus aérée et plus 
moderne offrant une présentation plus 
claire et plus agréable à lire, mais sans 
perdre l’identité même de ce magazine 
100% billérois que vous appréciez lar-
gement. Nouveauté dans la continuité, 
car cette nouvelle mouture ne répond 
qu’à un seul objectif : continuer de vous 
apporter une information de qualité 
et être encore plus proches de vous ! 
 
Autre changement de cette fin d’an-
née, le Festival des solidarités qui 
vient de s’achever, est désormais  
organisé par la Maison des citoyen·ne·s 
du monde que nous remercions pour 
sa belle programmation : Concerts, 
spectacles, ciné-débats, cafés- 
rencontres, expositions, tournoi de foot 
solidaire ou soirée festive, plusieurs 

rendez-vous et animations ont eu lieu à 
Pau, Lescar et Billère pour nous donner 
envie d’agir localement pour un monde 
plus juste, solidaire et durable. 
 
Une fin d’année 2023 qui est aussi 
l’occasion de faire le point ensemble 
et de revenir sur les projets que nous 
avons menés depuis 2020 : aména-
gements cyclables, végétalisation 
des cours d’écoles, aires de jeux, 
nouveaux services de délivrance des 
cartes d’identité et de passeports, 
d’accompagnement au numérique 
et aux démarches dématérialisées…  
Autant de nouveautés pour améliorer 
votre quotidien et votre cadre de vie 
que je vous invite à retrouver dans 
ce bilan de mi-mandat en page 15.  
 
Beaucoup de choses restent à faire 
et nous nous y employons pour faire 
de Billère une ville où il fait bon vivre. 
 
Je vous souhaite de joyeuses fêtes de 
fin d’années et avec un peu d’avance 
une belle nouvelle année 2024.

Jean-Yves Lalanne
Maire de Billère, Vice-Président  
de la Communauté d'agglomération 
Pau Béarn Pyrénées
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LE CONSEIL A VOTÉ  CONSEILS MUNICIPAUX DU 25 SEPTEMBRE & 6 NOVEMBRE 2023

w Solidarité
Aide d’urgence au Maroc 
suite au séisme du 8 septembre 

Après le violent séisme survenu dans les provinces d’Al-
Haouz et Chichaoua, le ministère de l’Europe et des af-
faires étrangères a activité le Fonds d’action extérieure 
des collectivités territoriales (FACECO) afin de fédérer 
les initiatives de solidarité. La Ville de Billère prend part 
à cet élan afin de soutenir le peuple marocain et a décidé 
d’attribuer une aide financière d’un montant de 3.000 € 
qui sera versée au FACECO. 

 Délibération adoptée à l’unanimité 

w Éducation 
Modification des tarifs 
de la restauration scolaire 

En 2022, le service de restauration scolaire de la Ville de 
Billère a servi 95.625 repas aux élèves des 5 groupes 
scolaires de la commune. Facturés 2,75 € aux familles, 
ces repas constituent une recette de 262.968,75 € pour 
la Ville, qu’il convient de confronter aux dépenses (achat 
des repas, rémunération des agents de restauration, en-
tretien des bâtiments, fluides...) qui s’élèvent à 800.000 € 
(soit 8,28 € le repas).  
Afin de rechercher des nouvelles recettes pour compenser 
partiellement ces dépenses, tout en préservant le budget 
des familles les plus modestes, le Conseil municipal a 
décidé de mettre en place un tarif de restauration sco-
laire progressif, à compter du 1er janvier 2024, basé sur le  
Quotient Familial (QF), calculé par la CAF en fonction des 
revenus, allocations et composition de la famille. 

En cas de non-présentation des justificatifs nécessaires 
(attestation CAF, ...) le repas sera facturé 3,45 €. 

 Délibération adoptée à l’unanimité 

w Participation citoyenne 
Aprobation des projets 
issus du budget participatif 

Le Budget participatif, qui implique élus, agents, citoyens 
et associations est un outil au service du développement 
du pouvoir d’agir. Pour cette 4e édition, les habitants et 
usagers de la ville ont élu huit projets : fontaine à boire 
au pied de l’escalier monumental, installation de récu-
pérateurs d’eau de pluie, plantation d’espèces locales 
dans les espaces verts, installation de cendriers-vote, 
amélioration de l’aire de jeu de l’avenue St John Perse, 
fresque au playground basket de l’école Lalanne, balisage 
de sentiers de promenade, installation d’une boîte à dons. 
Le Conseil municipal a décidé d’approuver la réalisation 
de ces huit projets et d’engager les dépenses y étant liées. 

 Délibération adoptée à l’unanimité 

w Soutien aux associations 
Subvention complémentaire 
à l’association Maison de l’Enfance 

Malgré une activité soutenue de ses différentes activités, 
l’association affiche un déficit de 26.000 € en 2022 et les 
projections budgétaires laissent présager d’un déficit 
de 100.000 € pour 2023. La structure ne dispose pas de 
fonds propres suffisant pour y faire face. L’évolution des 
recettes ne permettant pas de compenser les augmen-
tations dans un contexte inflationniste record, le Conseil 
municipal a décidé d’allouer une subvention complémen-
taire de 100.000 € à la Maison de l’Enfance pour assurer 
la pérennité de cette association essentielle aux familles 
billéroises. 

 Délibération adoptée à l’unanimité  

QF inférieur à 699 € 2,75 €

QF entre 700 et 999 € 2,85 €

QF entre 1000 et 1299 € 3,00 €

QF entre 1300 et 1599 € 3,15 €

QF entre 1600 et 1799 € 3,30 €

QF supérieur à 1900 € 3,45 €

Majoration par repas en cas de non-réservation 
dans les délais impartis

1,50 €

Nouveau Conseiller 
Joël Archambeau ayant démissionné le 19 octobre 
2023, Christian Larcher, suivant sur la liste « Billère 
pour Tous » a été installé en qualité de Conseiller 
municipal. Il intègre les commissions culture-
patrimoine et participation citoyenne-vie associative  

et économie sociale et solidaire.



TRAVAUX EN VILLE    RÉNOVATION, AMÉNAGEMENTS, MISE EN SÉCURITÉ…
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Aires de jeux
Du nouveau au bois du Lacaoü

I maginées et réfléchies en concertation avec les usagers, notamment les assistantes maternelles 
du Centre d’animation le Lacaoü tout proche, les deux aires de jeux du Bois du Lacaoü sont 
désormais en place. Après l’installation de l’espace réservé aux 3-6 ans en novembre 2022, celui 

dédié aux 6-12 ans vient tout juste de sortir de terre. Une tyrolienne, une balançoire avec nid d’ange, 
un toboggan qui s’appuie sur la pente naturelle du terrain, voilà pour ce qui est de l’amusement. Des 
bancs et des corbeilles ont également été installés pour rendre l’endroit encore plus confortable. 
Idéalement intégrées à l’un des plus beaux espaces verts de Billère, ces deux surfaces de loisirs permettront 
aux familles, au retour des beaux jours, de profiter de l’ombrage naturel de tous les arbres qui ont été préservés. 
 

• Contrôle de conformité 
Compte tenu des compétences techniques requises, 
l’entretien et la maintenance des aires de jeux sont confiés 
à des entreprises spécialisées. A Billère, c’est la société 
« Expert Loisirs » qui contrôle la conformité des amé-
nagements aux normes EN1176 et EN1177 (exigences 
de sécurité) entraînant, lorsque cela est nécessaire, la 
réparation ou le changement de pièces défectueuses. 
Lors de cette visite, la société procède également au 
nettoyage en profondeur des aires.  
Durant toute l’année, les agents municipaux assurent la 
propreté régulière des lieux et inspectent les installations 
pour signaler le moindre problème de sécurité. 

 
Place à la verdure 
Dans le cadre du projet de végétalisation de la cour de l’école élémentaire 
Mairie, la Ville de Billère a fait l’acquisition du terrain Gabagnou, situé entre la 
route de Bayonne et l’établissement scolaire. Cet espace comportait une habita-
tion, inoccupée depuis de nombreuses années. Cette maison a été déconstruite 
dans le courant du mois d’octobre, laissant place nette pour le projet imaginé 
puis choisi par les élèves et les enseignants. 

L’aire de jeu du Lacaoü pour les 6-12 ans en voie d’achèvement

Les aires sont contrôlées et nettoyées
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TRAVAUX EN VILLE    

• Sécurité et facilité 
La traversée entre la rue du Piémont et le bois du Lacaoü, à l’intersection de l’avenue St John Perse et du rond-point 
de la voie nord-sud est très fréquentée. Les marcheurs, les cyclistes, les usagers du Jardin de Toni l’empruntent 
régulièrement. La continuité en toute sécurité pour les modes de déplacement doux est désormais assurée grâce à 
la création d’un plateau traversant obligeant les automobilistes à réduire leur vitesse et un marquage au sol renforcé 
visuellement par l’utilisation d’un granit rose et l’usage de pictogrammes grand format. 

VITE
LU ! 

Ça bouge dans 

les écoles ! 

Profitant des vacances de la Toussaint, les entreprises ont investi  
les bâtiments scolaires pour poursuivre les chantiers entrepris cet été. 
À la maternelle Marnières, ce sont les menuiseries qui ont été remplacées,  
à l’école Chantelle, les salles de classe disposent désormais d’un éclairage LED  
et à l’école Mairie, c’est le local laverie de la cantine qui a été entièrement remis  
en peinture. Les équipes de propreté urbaine sont également intervenues  
pour ramasser les feuilles mortes et nettoyer les cours. 



    RÉNOVATION, AMÉNAGEMENTS, MISE EN SÉCURITÉ…
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ZAC centre-ville 
Le programme Plana pour conclure 

D ébuté en 2016 avec l’habitat participatif Doman, puis les résidences Néocity et Green Art et les 
résidences Plaine Blanche, Frida Kahlo et Enéal, l’aménagement du centre-ville de Billère se conclura 
en 2025 avec la livraison des derniers appartements dans le quartier de la Plaine. Le projet PLANA, 

à proximité du Bel Ordinaire, sortira prochainement de terre.

41 logements prévus pour le projet Plana

Au Sporting d’Este, les joueurs du Billère 
Handball, mais aussi les collégiens 
et les associations qui fréquentent les lieux 
vont pouvoir bénéficier d’un revêtement 
de sol PVC refait à neuf dans le couloir 
des vestiaires.

Rue du Hameau de la Plaine, 
grâce à l’intervention du service espaces 
verts, l’aménagement de la placette 
permet une organisation plus claire 
du stationnement.

*BRS : Le principe du bail réel solidaire 
(BRS) est la dissociation du foncier et 
du bâti qui permet de baisser le prix des 
logements : vous achetez uniquement 
le logement et vous louez le terrain à un 
Organisme Foncier Solidaire (OFS) pour 
un loyer faible, en signant un bail réel 
solidaire, d’une durée comprise entre 
18 et 99 ans. L’Organisme Foncier Soli-
daire détient seulement le terrain, vous 
n’achetez donc que la partie bâtie du 
logement, ce qui représente entre 20 % 
à 40 % d’économie en fonction du sec-
teur géographique. 
  
*SCIAPP : Ce type de SCI permet à 
des personnes qui n’ont pas accès au 
crédit bancaire d’acquérir leur logement 
sur une longue durée en achetant 
progressivement des parts sociales 
aux bailleurs dont ils sont locataires, 
devenant au final propriétaire du bien. 

Ce programme comporte 41 appartements,  
tous prolongés de terrasses (+ jardins en rez-de-chaussée) 
•  22 appartements (7 T2, 13 T3 et 2 T4) seront proposés  

par la Société d’Équipement des Pays de l’Adour (SEPA) 
•  19 appartements (3 T2, 11 T3, 4 T4 et 1 T5) seront proposés  

par le Comité Ouvrier du Logement (COL) 
•  5 d’entre eux en accession Bail Réel Solidaire (BRS*) 
•  14 entre eux en accession Société Civile Immobilière  

d’Accession Progressive à la Propriété (SCIAPP*) 

•   Le COL : 05 59 62 42 03 •   SEPA : 05 59 80 04 59

Toujours au Sporting, mais ce coup-ci 
à l'extérieur, c'est toute l'étanchéité de la 
toiture qui a été refaite cet été. Les sportifs, 
mais aussi les clients de la Brasserie 
d'Este seront ainsi préservés des risques 
d'infiltration lors des gros orages.



L’ESSENTIEL DU TERRITOIRE
BILLÈRE

ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE

Billère, troisième commune de l’agglomération en nombre d’habitant·es.

Chiffres clés ESS de Bi l lère
Sur le territoire, l’ESS représente :

LE POIDS DE L’ESS - COMPARAISON TERRITORIALE

453 salarié·es  

46 établissements 
employeurs dont 40 associations

Vos interlocutrices :
Pour la CRESS - Animatrice territoriale  :
Christelle MENEGALDO-NEAU • c.neau@cress-na.org 
Pour Billère - Responsable du Service Participation citoyenne - 
Vie associative - ESS  :
Aurélie MASTROTTO • a.mastrotto@ville-billere.fr  

Observatoire régional de l’ESS Nouvelle-Aquitaine, 
juin 2023, d’après INSEE Flores 2019 et URSAFF 2022.
Novembre 2023

17,2 % du total 
des emplois

Vie associative
• Aides indirectes : 401 059 €
• Subventions directes : 1 006 630 €
• 65 000 heures d’occupations des espaces

Billère, deuxième commune 
de la CA de Pau Béarn Pyrénées 
en nombre d’établissements 
employeurs ESS.
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VILLE DURABLE        MIEUX VIVRE AVEC NOTRE ENVIRONNEMENT
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• Demain se construit aujourd’hui

Dans le cadre de l’appel à proposition du programme ERASMUS + pour l’éduca-
tion, la formation, la jeunesse et le sport, la commune de Billère a déposé le projet  
« Demain se construit aujourd’hui », qui a été sélectionné par l’Agence européenne. Il 
vise à sensibiliser les élu·e·s, agent·e·s et habitant·e·s de Billère et ses communes ju-

melles (Sabiñanigo et Petersberg) sur les Objectifs de Développement Durable (ODD) et les leviers d’action, grâce 
à l’échange de bonnes pratiques et la formation. La commune de Billère coordonne le projet auquel participent les 
deux Villes jumelles en tant que partenaires.  
Ce projet sera en grande partie financé par une subvention de 60.000 € versée par l’Agence ERASMUS +, répartis 
entre les trois communes participantes. Le mode de fonctionnement a été voté à l’unanimité lors du Conseil muni-
cipal du 6 novembre dernier. 

• On y était !
 
Début octobre à Angoulême, 
la Ville de Billère a participé 
aux rencontres régionales 
des acteurs engagés pour 
les Objectifs de Dévelop-
pement Durable (ODD). 
Natalie Francq, adjointe en 
charge de la Ville durable, 
de la transition énergétique 
et des coopérations et Clara 
Bourgine du service transi-
tions, ont témoigné auprès 
d’un public nombreux, des 
actions de notre commune 
en faveur des ODD.

Présenté dans notre numéro 
précédent, le chemin des 
maternelles, a été officiel-
lement inauguré cet au-
tomne. Avec le concours 
des services transitions et 
espaces verts de la com-
mune et en collaboration 
avec les associations l’Ago-
ra et Liken, les enfants de 
la maternelle Lalanne ont 
participé à la création de ce 
parcours initiatique dans le 
bois du Lacaoü tout proche. 
Grâce à une vingtaine de 
QR codes disposés le long 
du chemin, les promeneurs 
peuvent découvrir ou ap-
prendre à mieux connaître 
la faune et la flore de ce bel 
espace naturel.

• Le chemin est ouvert
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Tri des déchets alimentaires
Des solutions proposées

À partir du 1er janvier 2024, 
le tri des biodéchets à la source en habitat collectif sera possible. 

La Communauté d’agglomération Pau Béarn Pyrénées 
va mettre en place plusieurs solutions. 

PET IT E ÉPLUCHURE
DEVIENDRA FRUIT
...SI ELLE  EST COMPOST ÉE !

pau.fr

T RIoNS NoS
DÉCHETS
ALIMENTAIRES !

UN BIODÉCHET, 
C’EST QUOI ? 

Il s’agit des « déchets non dangereux biodé-
gradables de jardin ou de parc, les déchets 
alimentaires ou de cuisine provenant des  
ménages, des bureaux, des restaurants, du 
commerce de gros, des cantines, des traiteurs 
ou des magasins de vente au détail, ainsi que 
les déchets comparables provenant des usines 
de transformation de denrées alimentaires. » 
Épluchures, fruits et légumes, restes de nourriture, 
coquilles d’œufs, sachets de thé...

Mise en place  
de la collecte séparée  
en habitat collectif

•  Des bacs dédiés seront mis en place  
dans les locaux poubelles de certains immeubles.

 
•  Des bornes d’apport volontaires seront installées  

dans le domaine public. 

• Pourquoi trier ? 

L’obligation de tri des déchets alimentaires pèse sur 
les collectivités qui se doivent de mettre à disposition  
des habitants les moyens nécessaires pour y parvenir.
Cette obligation, issue de la Loi de février 2020 contre 
le gaspillage et pour l’économie circulaire répond à 
un double enjeu : 

1 améliorer la qualité agronomique des sol  
(par le compostage)

2 réduire la quantité de déchets à incinérer.  
Actuellement, 30% de nos ordures ménagères  

sont composées de déchets organiques  
(en moyenne, les déchets alimentaires sont composés 
de 60 à 90 % d’eau).
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VIE PRATIQUE    

7 BONNES RAISONS 
DE SE METTRE 
AU COMPOSTAGE 

 

1 ÇA ÉVITE UN GASPILLAGE 
DE RESSOURCES

A l’heure actuelle, 70% des biodéchets produits en France 
sont soit brûlés soit enfouis, entraînant des coûts écono-
miques élevés et des conséquences environnementales 
graves. Ce gaspillage de ressources pourrait être facilement 
évité puisque les biodéchets peuvent être valorisés en com-
post ou en biogaz.  
  

4 ÇA A TOUJOURS  
ÉTÉ FAIT 

Depuis la nuit des temps, les êtres humains compostent leurs 
épluchures et restes de repas. Il n’y a rien de nouveau et 
d’innovant à ça. Le développement des villes et des services 
de collecte et de valorisation des ordures ménagères nous 
a fait perdre de vue, en quelques décennies, le cycle de la 
nature des épluchures, restes d’assiette, préparation de repas. 
Alors qu’il n’y a rien de plus naturel : ce qui vient de la terre, 
retourne à la terre.  
  

5 ÇA LUTTE CONTRE LE 
CHANGEMENT CLIMATIQUE 

Le sol est un des plus gros puits de CO2 sur notre planète 
Terre (avec l’océan). Amender les sols et les nourrir en matière 
organique leur permet de capter une partie du CO2 présent 
dans l’atmosphère. Un rapport spécial du GIEC souligne que 
nourrir les sols est un des moyens les plus efficaces pour 
lutter contre le dérèglement climatique.  
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PET IT E ÉPLUCHURE
DEVIENDRA LÉGUME
...SI ELLE  EST COMPOST ÉE !

T RIoNS NoS
DÉCHETS
ALIMENTAIRES !

pau.fr

PET IT ES ÉPLUCHURES
DEVIENDRoNT
FRUITS & LÉGUMES

...SI ELLES  SONT COMPOST ÉES !

T RIoNS NoS
DÉCHETS
ALIMENTAIRES !

pau.fr
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    VIE QUOTIDIENNE, UNE VILLE À VOTRE ÉCOUTE

2 ÇA RÉDUIT VOTRE  
POUBELLE D’UN TIERS 

Les déchets alimentaires, c’est 30% de notre poubelle environ 
selon l’ADEME soit 62 kg/an/habitant. Commencer le tri des 
déchets alimentaires c’est voir significativement la taille de 
sa poubelle classique diminuer. Vous entrez dans un cercle 
vertueux et réalisez que les déchets résiduels de la « poubelle 
noire » sont ceux pour lesquels il n’y a pas de solution de 
recyclage aujourd’hui. L’occasion de réfléchir sur les déchets 
que nous produisons … 

3 ÇA NE  
PUE PAS 

Contrairement aux idées reçues, trier ses déchets alimentaires 
n’entraîne pas de mauvaises odeurs à condition, bien sûr, de 
sortir ses poubelles régulièrement (nous recommandons 2x 
par semaine l’été). Trier vos déchets alimentaires, ce n’est pas 
générer un nouveau flux de déchets, c’est simplement mettre 
dans un nouveau contenant des déchets déjà présents dans 
votre « poubelle noire ». 
  

6 ÇA DEVIENT  
OBLIGATOIRE  

Le 1er janvier 2024, toutes les collectivités seront dans l’obliga-
tion de proposer aux citoyens une solution de tri à la source 
de leurs biodéchets. Beaucoup de communes agissent déjà 
dans ce sens. Cette obligation concerne aussi les producteurs 
privés de déchets. 
   

7 C’EST  
SIMPLE !

Les communes vont mettre 
désormais à disposition des 
solutions de compostage 
dite de « proximité. »  

Co
nc

ep
tio

n 
gr

ap
hi

qu
e 

: A
te

lie
r M

on
ik

a

PET IT E ÉPLUCHURE
DEVIENDRA FRUIT
...SI ELLE  EST COMPOST ÉE !

T RIoNS NoS
DÉCHETS
ALIMENTAIRES !

pau.fr Co
nc

ep
tio

n 
gr

ap
hi

qu
e 

: A
te

lie
r M

on
ik

a

PET IT E ÉPLUCHURE
DEVIENDRA LÉGUME
...SI ELLE  EST COMPOST ÉE !

T RIoNS NoS
DÉCHETS
ALIMENTAIRES !

pau.fr



14     N°143

VIE PRATIQUE        VIE QUOTIDIENNE, UNE VILLE À VOTRE ÉCOUTE

 
• En pratique 

Les foyers concernés recevront le matériel nécessaire 
pour effectuer ce nouveau geste de tri :
•  un bio-seau de 10 L 
•  des sacs en papier kraft à placer dans le bio-seau 
•  un guide pratique précisant ce qui est compostable  

et ce qui ne l’est pas 
C’est l’ESAT Alpha d’Idron qui est chargé de préparer 
ces kits qui seront distribués par la Poste. Dans la foulée 
de cette distribution, des éco-ambassadeurs du tri 
feront du porte-à-porte pour apporter des compléments 
d’information aux habitants. 

IMPORTANT 
Seul l’usage des sacs kraft est autorisé. Tout 
autre type de contenant, y compris les sachets 
biodégradables des rayons fruits et légumes des 
supermarchés, est interdit. Des stocks de recharge 
de ces sachets seront tenus à disposition des Billérois 
à l’accueil de la cité municipale, 17 rue de la Plaine. 

207 
résidences 
concernées, 
représentant 
près de 

6.000 
logements 

450 
logements 
bénéficieront 
d’un site 
de compostage 
en pied d’immeubles 

5.500 
logements 
seront affectés 
à une borne 
située sur le domaine 
privé ou public ou 
seront dotés de bacs 
roulants 
mis à disposition 
dans la résidence 

Pour les résidences 
situées à plus

de 150 m 
d’une borne 
de collecte 
(70 logements),  
elles seront dotées  
d’un bio-seau  
à la demande  
de l’usager 

À  B I L L È R E

• Entretien 

Les bacs et bornes seront nettoyés tous les 15 jours par 
les agents de la Communauté d’agglomération. Les dé-
chets seront collectés une fois par semaine. Les déchets 
seront acheminés vers une plateforme de compostage. 
Le compost sera ensuite revendu à des agriculteurs pour 
nourrir leurs terres.

• Testé et approuvé 

Des premières expériences ont été menées dès 2021, 
notamment auprès de 200 foyers jurançonnais qui ont 
testé les seaux, les sachets kraft et les bornes d’apport 
volontaire. Le quartier des allées de Morlaàs à Pau a 
ensuite été équipé. Début 2023, Bizanos, Gelos, Idron, 
Lescar, Lons et Mazères sont entrées dans la ronde, et 
depuis la rentrée, Billère, Gan et Pau sont progressivement 
équipées. Le déploiement s’étalera jusqu’à juin 2024. 
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E L’équipe élue aux élections municipales de mars 2020 a pris de plein fouet l’arrivée de 
la COVID 19. La mise en place du nouveau Conseil municipal s’est transformée en 
longue passation, anciens et nouveaux conseillers unis dans la gestion quotidienne 

de la crise sanitaire. Du maintien des marchés de la halle et de la place Jules Gois à 
l’organisation des gardes d’enfants des personnels soignants, la solidarité et l’engagement 
de tous a permis de traverser sans trop de casse cette période difficile. Et au moment où 
la situation commençait à revenir à la normale, le conflit en Ukraine et la flambée générale 
des prix sont venus mettre à mal les capacités d’investissement des collectivités, obligées 
de faire des choix drastiques pour compenser la hausse vertigineuse des coûts de l’énergie 
et des matières premières. La municipalité a alors fait le choix de concentrer ses dépenses 
sur le bien-vivre et le quotidien des Billéroises et des Billérois.  

BILAN 
DE MI-MANDAT 

2020-26 

Une Ville solidaire, 
écologique 
et démocratique

Clairement annoncé 
dans le programme électoral, 
ces trois principes 
accompagnent l’ensemble 
des politiques sociales, 
éducatives, sportives, 
culturelle. Ils se retrouvent 
aussi dans l’aménagement 
de la ville et des espaces 
publics.   
Les trois premières années 
de ce mandat viennent 
de s’écouler. C’est l’occasion 
de vous présenter tout 
ce qui a été entrepris et 
réalisé pour continuer 
à faire de Billère une ville 
agréable à vivre.



AMÉLIORATION DU CADRE DE VIE
Bien vivre ensemble, c’est développer les services de proximité, 
favoriser les modes de déplacement doux, renforcer le confort 
et la sécurité de la voirie, œuvrer pour le bien-manger, 
donner libre accès à la culture et au sport.

> L’exemple de l’avenue du Château d’Este 

 NOVEMBRE 2021  L’enfouissement des canalisations du Réseau de Chaleur 
Urbain (RCU) s’est transformé en vaste chantier qui a longuement impacté la 
circulation dans Billère en 2021. Le rebouchage des tranchées a été l’occasion 
pour la commune de repenser l’aménagement de l’avenue du Château d’Este, 
l’un des axes pénétrants majeurs de la ville.   
Les stationnements le long des trottoirs ont été supprimés afin de créer 
de véritables pistes cyclables de chaque côté des voies de circulation. 
Ces pistes ont été, à certains endroits, séparées de la chaussée réservée 
aux automobiles par une bande végétalisée qui participe à la lutte contre le 
réchauffement climatique et à la perméabilisation des sols aux eaux de pluie. 
Les quais de bus ont été réhaussés et un cheminement spécifique a été créé 
pour les Personnes à Mobilité Réduite.  
  

3 ANNÉES DE TRAVAUX

Entre 2021 et 2023, la Ville de Billère a engagé 2,2 M € sur les chantiers de voirie. 
C’est le principal poste de dépense du budget d’investissement. 
Les réalisations les plus marquantes sont :

> Les mobilités douces

 NOVEMBRE 2021 En se dotant d’un 
Schéma Directeur des Mobilités 
Actives (SDMA), la Ville, en partenariat 
avec l’ADEME, s’engage dans le 
développement des modes de 
déplacement doux. Elle a créé : un 
chaussidou, un carrefour hollandais, 
des pistes et des stationnements 
cyclables, des zones 30…

> Extinction nocturne  

 NOVEMBRE 2020   Eteindre l’éclairage 
public de minuit à 6h du matin permet 
une véritable prise en compte de la 
faune et de la flore qui ont besoin 
d’une alternance jour/nuit pour se 
développer, du respect du biorythme 
et du sommeil des habitants, de la 
diminution de l’empreinte carbone 
et des économies substantielles, 
évaluées à 30.000 € par an.  

Aménagements de voirie

L’aménagements de  
l’avenue du Château d’Este 

1 M € 

Le carrefour hollandais 
avenue Lalanne 

150.000 €  

La piste cyclable  
de la rue des Marnières 

100.000 €

Carrefour hollandais et avenue de Château d’Este
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Besoin de nature
Dans un monde qui se réchauffe, où l’eau est 
une ressource de plus en plus rare et précieuse, 
le béton et le goudron doivent céder du terrain 
à l’herbe et aux arbres.

> Végétalisation des cours d’école 
 
 JUILLET 2022  C’est l’école Lalanne qui a ouvert le bal avec une profonde 
modification de sa cour, offrant aux élèves un nouvel espace d’exploration, 
fait d’arbres, d’herbes et de plantes. Pour cette création, une démarche 
participative innovante a été menée : durant l’année scolaire, élèves et 
enseignants ont été sollicités pour imaginer et proposer différentes solutions 
d’aménagements. Les différents projets ont fait l’objet d’un vote auquel ont 
participé les élèves, les enseignants, les ATSEM, les animateurs périscolaires 
et le personnel des cantines.   
Une démarche semblable a été menée à l’école élémentaire Mairie. Pour cette 
année scolaire 2023/2024, c’est au tour des enfants, enseignants de l’école 
maternelle Lalanne de réfléchir à l’aménagement de leur cour. Au-delà de 
l’ombre et de la perméabilisation des sols, cette végétalisation améliore le 
bien-être des élèves dans un environnement naturel et répond aux enjeux de 
l’égalité fille-garçon avec une occupation non genrée de l’espace.  
   
> Parking de la maison médicale
  
 SEPTEMBRE 2021  C’est dans le même esprit qu’a été conçu le parking du 
centre médical créé avenue de la Résistance. Les places de stationnement 
ont été traitées avec du béton alvéolé, laissant pousser un gazon court et 
favorisant l’absorption des eaux pluviales. L’ensemble des arbres existants 
a été préservé et plusieurs autres ont été plantés pour offrir un maximum 
d’ombre aux usagers. Un stationnement vélo a été créé et l’espace est équipé 
d’un éclairage LED à détecteur de présence.  

VÉGÉTALISER 
DÈS QU’ON PEUT 
Dès que c’est possible, 
la réflexion sur les 
aménagements veille, 
à minima, de préserver 
les espaces verts, 
et si possible à créer 
des surfaces supplémentaires. 

C’est le cas pour :  

•  Le rond-point  
des citoyen·ne·s du Monde  

•  Le rond-point Iraty

•  Le carrefour hollandais  
avenue Lalanne  

•  Le rond-point des Vignes

•  L’aire de jeu  
de la place Jules Gois  

•  Le contour des arbres  
rue Claverie (traité en 
Perméo, suface drainante  
à base de béton de bois)



Aires de jeux, 
air du temps
  
C’est le Budget participatif qui a donné 
la tendance. Beaucoup de projets soumis 
par les habitants concernent la création 
ou l’amélioration des aires de jeux.   
  
> Jules Gois, place de la concertation  

 AVRIL 2021  Avec environ 600 m², la nouvelle aire de jeu est 
sans commune mesure avec l’ancienne installation. Sur un 
sol amortissant et multicolore, les enfants de tout âge y 
trouvent leur bonheur, avec notamment un toboggan, une 
cabane, une balançoire nid, un trampoline, des panneaux 
ludiques, une cage de grimpe...  

Dans cet espace sécurisé par une barrière qui en fait tout 
le tour, les adultes n’ont pas été oubliés, avec la présence 
d’un boulodrome situé au nord de la place.  
Grâce à une longue période de consultation, cette aire a 
été créée en tenant compte des idées et des remarques 
des commerçants du marché, des clients, des riverains, 
mais aussi des assistantes maternelles qui fréquentent 
assidument les lieux avec les tout-petits.   

7 AIRES DE JEUX À BILLÈRE  
 
•  Place Jules Gois 
•  Parc du CCAS  
•  Bois du Lacaoü  
•  Stade d’Este  
•  Terrain d’aventures  
•  Berges du Gave  
•  Hameau de la Plaine

Entre 2021 et 2023 
210.000 € 
ont été consacrés 
à l’entretien et la création 
d’aires de jeux.

 

Aire de jeux Place Jules Gois



Vie associative, participation citoyenne, 
économie sociale et solidaire

> Un service dédié  

 JANVIER 2022  Les associations bil-
léroises peuvent y trouver de l’aide 
pour toutes leurs démarches. Véri-
table facilitateur, ce nouveau ser-
vice gère à la fois les demandes de 
subvention, les mises à disposition 
des salles municipales, la mise à 
jour de l’annuaire des associations, 
l’organisation de la fête En Haut Des 
Marches... Il propose également un 
programme de formation avec des 
ateliers techniques pour aborder des 
sujets tels que le montage d’un bud-
get, la création d’outil de communi-
cation ou encore le recrutement et la 
fidélisation de bénévoles.  

La participation citoyenne se décline 
en plusieurs actions. Des moments 
de concertations sont par exemple 
organisés avec la population autour 
des projets d’aménagement des es-
paces publics. On retrouve bien évi-
demment cette volonté d’associer les 
habitants à la vie de leur commune 
dans le Budget participatif.  

> Avec vous ça change tout  

 JUIN 2023  Lancé en 2018 alors qu’à 
peine une soixantaine de communes 
avaient déjà tenté l’aventure en France, 
le Budget participatif permet de 
consacrer une partie du budget d’in-
vestissement de la commune à des 
projets proposés, soutenus et élus par 
les citoyens. Interrompu par la crise 
sanitaire, le BP est reparti de plus 
belle avec désormais une enveloppe 
de 75.000 € consacrée tous les deux 
ans. Les 17 projets déjà réalisés et les 
8 à venir sont identifiables dans l’es-
pace public grâce à un petit macaron 
mettant en avant celles et ceux qui ont 
transformé leurs idées en réalisations.  
 

> En Haut Des Marches 

 SEPTEMBRE 2023  La fête des associa-
tions, qui a connu sa première édition 
en 2019, se tient tous les ans sur la 
place Vandenberghe et sur le stade 
d'Este. L'occasion pour les associa-
tions billéroises de présenter leurs  
activités et pour les visiteurs de pas-
ser une super journée de découverte, 
de jeux, de sport et de gourmandises. 

LA LANGUE DE CHEZ NOUS
En utilisant le bilinguisme dans la signalétique de ses bâtiments publics, en traduisant 
des plaques de rues ou certains articles du Billère magazine, Billère participe à la 
défense et à la promotion de la langue occitane ou béarnaise.

Aurélie Mastrotto et Halima Aftah



BILLÈRE NUMÉRIQUE  
Répondre aux enjeux d’aujourd’hui et de demain, notamment  
dans le domaine des démarches administratives dématérialisées,  
ça veut aussi dire ne laisser personne sur le bord de la route.

> Une conseillère numérique au Lacaoü

 JUILLET 2021  Si la crise sanitaire a révélé l’extraordinaire opportunité proposée 
par les outils numériques pour prolonger ou maintenir les relations humaines, elle 
a aussi montré que la fracture entre ceux qui ont et savent et ceux qui n’ont pas 
ou ne savent pas était bien présente. Une inégalité et une disparité que la ville a 
voulu réduire en créant un poste de Conseillère numérique au Centre d’animation 
le Lacaoü. Cécile Delporte anime des ateliers où l’on apprend à envoyer des mails, 
utiliser les réseaux sociaux, les groupes Whats App, suivre la scolarité de ses 
enfants... Ou tout simplement allumer un ordinateur et créer un mot de passe. 
 
> Le CCAS accueille le dispositif France Services

 MAI 2022  La Maison France services est gratuite et accessible à tous. Elle permet 
d’obtenir gratuitement une assistance pour les démarches administratives en 
ligne. Dans le domaine de la santé, de la famille, de la retraite, du logement, des 
impôts… France Services apporte une aide dans les démarches du quotidien.  

> Passeports et cartes d’identité biométriques

 JANVIER 2022  Le passeport biométrique existait depuis 2009. La Carte d’identité 
existe maintenant à ce nouveau format qui offre un niveau de sécurité maximal 
face aux risques de contrefaçon. La Mairie de Billère est équipée de la borne 
permettant l’enregistrement des demandes.  

MAIS AUSSI...

 JUIN 2020  On peut désormais suivre 
le Conseil municipal, en direct sur la 
chaîne You Tube Ville de Billère. 

 MARS 2023  Le réseau WiFi Pau-
Pyrénées gratuit dans et à proximité de :  
Salle de Lacaze, la Guinguette, l’Hôtel 
de Ville, le Centre d’animation le Lacaoü, 
la Cité municipale, le CCAS.

> Bienvenue au Street art

 MARS 2022   Après « monsieur Patate » 
sur le mur de l’école Lalanne, monsieur 
Terez a inauguré son « passe-muraille » 
sur la façade de Neocity. Avec les 
fresques du Sporting d’Este, de l’es-
planade Vandenberghe ou de l’école 
Lalanne, la Ville de Billère montre son 
désir, au même titre que sa program-
mation culturelle gratuite, de rendre 
l’art et la culture accessible à tous.  

Maison France Services



> Accueil des Ukrainiens  

 AVRIL 2022  La Ville, avec le soutien de l’association « Habitat et Humanisme », 
 a accueilli une quarantaine de réfugiés ukrainiens à la Villa St Odile.

> L’eau, ici et là-bas  

Ce projet résulte de la coopération décentralisée mise en place entre la 
commune de Billère et la commune de Soavinandriana à Madagascar, sur 
l’eau et l’assainissement. Une ONG malgache « Sakobisoa » a été créée afin 
de mettre en œuvre les différentes actions de ce projet. Concrètement, les 
élèves des deux villes apprennent à se reconnaître et à découvrir leurs cadres 
de vie respectifs, ainsi que leurs problématiques liées au développement 
durable, grâce à la création de productions artistiques, exposées et diffusées 
dans les deux communes. Des constructions de micro-équipements pour 
améliorer l’accès à l’eau et à l’assainissement dans la commune malgache 
ont été menées ces dernières années.
  
> Festisol, les Citoyen·ne·s prennent le relais  

 NOVEMBRE 2023  Depuis 10 ans, la Ville de Billère, avec l’aide d’un collectif 
citoyen, participait activement au Festival des Solidarités, événement national. 
Depuis cette année, c’est la Maison des Citoyen·ne·s du Monde qui prend  
le relais, avec le soutien de la commune.  

VILLE SOLIDAIRE  
La solidarité peut être internationale, 
sous forme de coopération avec des pays 
du sud, mais aussi de proximité, 
avec les gens de la ville, du quartier, de la rue...

> La générosité en boîte  

 OCTOBRE 2020  Il y avait déjà les boîtes 
à lire, installées avec le concours du 
réseau des médiathèques, permettant 
un accès libre et gratuit à la lecture, 
sous forme de dons de livres par les 
habitants. Ce principe s’est ouvert à 
d’autres dons (vêtements, ustensiles 
de cuisine, outillage, jouets...) 
grâce à l’implantation d’une boîte 
en partenariat avec le « Fond des 
Hirondelles » Place des Pyrénées. 
Deux nouvelles boîtes seront très 
prochainement installées Place Jules 
Gois et à proximité de la halle.  

Accueil des réfugiés ukrainiens

Boîtes à dons



> Une halle tout en bois 

 SEPTEMBRE 2020  Accueillis sous cha-
piteau place François Mitterrand, 
l’association du marché bio et ses 
nombreux clients n’ont pas tardé à 
trouver leurs aises dans la halle de 
la route de Bayonne. Un bâtiment qui 
reçoit également les distributions de 
l’AMAP et de Locavore. 
Même si la halle abrite aussi d’autres 
événements associatifs, ce lieu de vie 
et de rencontre est un symbole du 
manger sain et local à Billère.

  
> Pour les tout-petits  

 NOVEMBRE 2021  Le manger bio et local s’entend dès le plus jeune âge.  
Les cuisines des crèches Babil et Opti’mômes font des efforts constants pour 
assurer la meilleure alimentation possible aux enfants. Un travail récompensé 
par l’obtention du label ECOCERT.  
  
> Charte ville aidante Alzheimer  

 SEPTEMBRE 2021  La Ville a signé la charte « Ville aidante Alzheimer »,  
mise en place par l’association reconnue d’utilité publique « France Alzheimer 
et maladies apparentées ». À travers l’adhésion à cette Charte, la Ville de 
Billère affirme sa volonté de favoriser l’inclusion des personnes atteintes  
de la maladie d’Alzheimer ou d’une maladie apparentée dans la vie de la cité  
et de faciliter leur quotidien et celui de leurs proches.  

La Ville porte de l’attention 
à ses habitants

À VOTRE SANTÉ
Bien manger, pratiquer une activité physique, 
prendre soin des seniors...

Billère, signataire de la Charte ville aidante Alzheimer



> Charte européenne  

 MARS 2021 Dans le cadre de ses  
missions envers les habitant.e.s, 
mais aussi de son rôle d’employeur, 
la Ville de Billère mène des actions en 
faveur de l’égalité entre les femmes 
et les hommes. 
La collectivité a officialisé cet en-
gagement en signant la Charte  
Européenne pour l’égalité, rejoignant 
ainsi près de 300 collectivités  
signataires en France.

ÉGALITÉ 
FEMME-HOMME  

Un engagement fort

Par égalité des sexes, on entend l’objectif consistant à ce que les femmes 
et les hommes bénéficient de l’égalité des droits, des responsabilités 
et des chances. L’égalité ne signifie pas que les femmes et les hommes 
deviennent analogues, mais que leurs droits, leurs responsabilités 
et leurs chances ne dépendent pas du fait d’être né fille ou garçon.

> Un plan d’action  

 MAI 2021  Suite à un diagnostic mené 
dans la collectivité, un groupe de tra-
vail, composé d’agents municipaux, 
a élaboré un plan d’actions pour 
l'égalité professionnelle. Cet outil, 
validé par le Conseil municipal, est 
mis en œuvre pour toute la durée du 
mandat, jusqu’en 2026. 
Ce diagnostic a notamment fait 
émerger le besoin de communiquer 
et de sensibiliser sur les violences 
sexistes et sexuelles au travail.

> Les femmes de la rue  

 OCTOBRE 2023  Constatant que les  
célébrités ayant donné leur nom à 
une rue étaient très majoritairement 
des hommes, Billère s’est engagé à 
privilégier les noms de femmes. 
Françoise Héritier, Olympe de Gouges, 
Geneviève De Gaulle-Anthonioz, 
plus récemment Gisèle Halimi et 
bientôt Joséphine Baker, toutes très 
actives dans le combat féministe,  
ont désormais droit de cité. 

> L’art au service de la cause  

 MAI-JUILLET 2021  Accompagnés par l’artiste Fanny Pierrot, les habitant.e.s 
de l’esplanade Vandernberghe et les enfants de l’école Lalanne ont imaginé 
et réalisé des fresques sur le thème de l’égalité.  

Billère, signataire de la Charte ville aidante Alzheimer



> Gestion du patrimoine arboré  

 FEVRIER 2022  Il s’agit d’identifier et de répertorier tous les arbres présents dans l'espace public, de dresser un 
inventaire exhaustif de tous les sujets qu'ils soient situés dans un square, dans un bois, alignés le long d'une voie 
de circulation ou isolés. Le Système d'Information Géographique (SIG) de la Communauté d'agglomération a ouvert 
un accès à la Ville de Billère. Cet outil de travail permet un suivi beaucoup plus pointu et la mise en place d'un plan 
de gestion global de l'ensemble du patrimoine.  

LA VILLE AU NATUREL  
Soucieuse de préserver et développer la présence de la nature en ville, 
la commune attache un soin particulier à ses espaces verts. 

> Zéro Phyto 

La Ville poursuit son engagement en 
faveur du respect de l’environnement. 
Tous les pesticides sont bannis. Les 
méthodes naturelles d’entretien et de 
désherbage obligent à investir dans 
du matériel adapté. Nettoyeur et dés-
herbeur vapeur, griffes et peignes 
pour les pelouses des stades... 

> Les 10 ans du Jardin botanique  

 OCTOBRE 2022  Placé sous l’égide scientifique du jardin botanique des Pyrénées 
occidentales, le lieu rassemble 350 plantes qui ont été sélectionnées par 
le botaniste Jacques Urban. La célébration des 10 ans de ce seul Jardin 
botanique de l’agglomération paloise a été l’occasion de recevoir les nouveaux 
habitants de Billère.  

Collectif nature en ville
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> Plantations de scions  

 FEVRIER 2023  La municipalité s’est engagée à remplacer chaque arbre tombé 
ou abattu par la plantation de plusieurs arbres. Les enfants des maternelles ont 
participé à la plantation de scions dans les bois du Lacaoü et des Marnières.  
 

> Collectif nature en ville  

 MAI 2023  L’idée est de rassembler 
des habitants, des associations, des 
élus et des agents municipaux qui 
ont envie de pérenniser et développer 
la présence de la nature en milieu 
urbain. La première action concrète 
de ce collectif sera la création d’un 
permis de jardiner, avec lequel 
les habitants pourront utiliser des 
espaces verts publics pour faire des 
plantations. 

UNE LABELLISATION 
QUI EN DIT LONG  

Billère affiche actuellement 
trois fleurs au label 
« Villes et Villages fleuris ». 

Si par le passé cette 
reconnaissance récompensait 
surtout le fleurissement, 
parfois outranciers,  
des parcs et des ronds-points, 
elle s’attache désormais  
à féliciter les démarches  
des communes en faveur  
du développement durable  
et de la gestion des 
ressources. 

En 2024, le jury viendra  
à nouveau se rendre compte 
des efforts menés par Billère 
en ce sens. En jeu, le maintien 
des 3 fleurs.

> À votre service

Le Bois du Lacaoü s’équipe pour 
votre confort. Des détecteurs de 
présence permettent d’éclairer le 
chemin à la nuit tombée lorsque 
passe un promeneur et un caniparc 
permet aux maîtres de libérer leurs 
chiens de leur laisse pour les laisser 
gambader dans un espace dédié.
Au nord de la commune, la Ville met à 
disposition de l’association «culture et 
découverte des simples» un terrain 
pour l’exploitation de plantes aux 
vertus reconnues.
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ET DEMAIN...  
D’ici à 2026, la commune va poursuivre 
ses investissements de proximité 
pour améliorer le quotidien de ses habitants 
et ses usagers.  

>  Requalification  
de la route de Bayonne

Prévu de longue date, le grand chan-
tier d’aménagement de la route de 
Bayonne devrait débuter en 2026. 
L’un des axes les plus fréquentés de 
l’agglomération vivra une profonde 
mutation avec la création d’un parking 
relais et le passage d’un Chronobus 
reliant Lescar au centre-ville de Pau. 
Des changements qui auront aus-
si pour effet un apaisement de la  
circulation, notamment autour de la 
place François Mitterrand, de l’Hôtel 
de Ville et du parvis de la Halle.  

> De l’habitat dans l’ancien immeuble EDF

Le bailleur Pau Béarn Habitat va réaliser une trentaine de logements en  
accession libre et en accession abordable dans cet ancien centre EDF de quatre 
étages vide depuis une quinzaine d’années, situé à l’angle des rues Gensemin 
et de la Résistance. La livraison est prévue, au plus tard, pour fin 2025.  

> Fin de l’aménagement du Centre-Ville  

Avec la construction de la future Résidence Plana, le vaste projet de la ZAC 
centre-ville touchera à sa fin en 2025. Un aménagement qui aura duré une 
dizaine d’années avec la création de près de 600 nouveaux logements, 
mais aussi des changements notables avec la naissance d’un vrai cœur de 
ville, regroupant sur un périmètre restreint de l’habitat, des services publics, 
une halle, des commerces de proximité, le tout en ayant tenu compte de la  
préservation d’espaces naturels.  

> Zone de la Linière  

Acteurs publics, associations environnementales, bailleurs, promoteurs... 
planchent ensemble sur un projet de réhabilitation d’un site industriel situé 
dans la zone de la linière, entre la rue Faraday et le chemin latéral. 1 hectare 
appartenant à la commune et 0,5 hectare appartenant à Domofrance sont pour 
l’instant concernés. À terme, et sous réserves d’acquisition de terrains privés, 
3,5 hectares seraient destinés à la construction d’un écoquartier/écolieu avec 
des logements favorisant la santé et le bien-être des habitants et des espaces 
publics limitant l’imperméabilisation des sols.

PLUS D’INFORMATION ?
c o n t ac t @ v i l l e - b i l l e r e . f r
w w w . b i l l e r e . f r
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DESTINATION SENIORS        LA FÊTE DES AÎNÉS DE BILLÈRE
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Le Grand repas  
du nouvel an 
Vendredi 12 janvier à 12h
au Parc des expositions de Pau 
Que le temps passe vite. Voici déjà revenu l’un des  
moments les plus appréciés des seniors de Billère :  
le Grand Repas. Cette année encore, tout sera fait pour que 
la fête soit inoubliable. Les services municipaux se charge-
ront de la décoration et de l’accueil des convives et le Maire 
présentera ses vœux avant un délicieux moment concocté 
par Serge Lhospital et son équipe. 

• Un après-midi au music-hall 
Côté spectacle, La Troupe Mike Angel's vous proposera 
un show de 1h15, navigant du french cancan aux années 
folles, avec un chanteur, une chanteuse, 2 danseurs  
et 4 danseuses qui vous feront voyager avec des 
chorégraphies incroyables et des costumes scintillants. 
Les amateurs de danse ne seront pas oubliés avec le 
traditionnel bal de clôture de cette magnifique journée 
pour laquelle vous pouvez d’ores et déjà vous inscrire 
gratuitement, jusqu'au mardi 2 janvier 2024, si vous êtes 
Billérois·es et âgé·es de 65 ans ou plus : 
•   À l’accueil de la Cité municipale, 17 rue de la Plaine à Billère 
•   Par téléphone : 05 59 40 03 30 
•   Sur billere.fr

BUS A
10h30 :  Arrêt Linière  – Rue des Courreaux 
10h35 :  Arrêt Plaine  – Rue des Violettes 
10h40 :  Arrêt Stade  – au n°5 Rue de la Saligue 
10h45 :  Arrêt Mairie  – Impasse Odeau 
10h50 :  Arrêt Lacassagne  – Route de Bayonne 
10h55 :  Devant la Halle 
11h00 :  Arrêt Les Jardins de Billère  – Route de Bayonne  

devant le Crédit Lyonnais 
11h05 :  Arrêt Bourbon  – Avenue du Baron Séguier  

devant la Résidence Ansabère 
11h10 :  Rue Ronsard entre le n°6 et n°8 
11h15 :  Arrêt Château d’Este  – Avenue du Château d’Este  

devant l’entrée 55 résidence de la Pléïade 
11h20 :  Arrêt Ayguette  – Avenue du château d’Este 
11h25 :  Arrêt Laplace  – au 23 Avenue du Château d’Este
11h30 :  Arrêt Clair Soleil  – au 7 Avenue du Château d’Este 

BUS B
10h30 :  Arrêt Bois d’Amour  – Avenue Lalanne  

à côté du bureau de tabac 
10h35 :  Arrêt Lacaoü  – Avenue Lalanne à côté du parking  

Saint François Xavier 
10h40 :  Arrêt devant le 39 rue Gensemin  – Devant Ancien parking EDF 
10h45 :  Arrêt Richelieu  – Avenue de Lons à côté de l’ASPTT 
10h50 :  Rue Bon Accueil  – En face du n°19 Avenue du Tonkin 
10h55 :  Rue Bellevue en face du n°23 
11h00 :  Devant le Groupe Scolaire Laffitte
11h05 :  Devant la Résidence Estibette  – Rue Laffitte 
11h10 :  Arrêt Fouchet  – Avenue Jean-Mermoz  

au droit de la Résidence les Charlottes 
11h15 :  Arrêt Labourdette  – au 83 Avenue Jean Mermoz 
11h20 :  Devant la Boulangerie Delaunay  – Avenue Béziou 
11h25 :  Devant la Maison de retraite  – Les Petites Sœurs des Pauvres,  

9 Avenue Béziou 

À partir de 16h, une navette gratuite assurera les retours

À VOTRE SERVICE 2 BUS SPÉCIAUX ASSURERONT 
UN RAMASSAGE GRATUIT

Menu
•  Velouté de potiron et châtaignes
•  Petite salade accompagnée de sa tranche de foie gras 

mi-cuit, pain d’épices et chutney de figues 

•  Rôti de veau fermier, sauce aux cèpes, 
pommes grenaille à la graisse de canard 

•  Fromage du pays, confiture de cerises noires 

•  Entremet pommes-cassis 

•  Pain et café
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L’INFO DES CLUBS    
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 PORTRAIT D’ASSO  

AMAP 
Une consommation militante 
et responsable
Cet automne, l’Association pour le Maintien 
d’une Agriculture Paysanne a lancé sa 34e saison.  
17 années déjà que ces bénévoles se démènent 
pour défendre les produits frais, locaux et de 
saison. 
 
Gilles Robin, Président de l’AMAP de Billère, fait partie 
des fondateurs. Il se souvient des années folles :«  Nous étions installés sur le parking du Bel 

Ordinaire, et nous avons compté jusqu’à  
185 adhérents, c’était trop ! Heureusement 
Lons, a créé sa propre AMAP, et nous nous 
sommes partagé le travail » 

Depuis l’origine, les Amapiens luttent pour des principes 
tous simples : éviter les intermédiaires en mettant en lien 
direct les producteurs et les consommateurs, avec un 
mode de fonctionnement où tout le monde trouve son 
compte : l’adhérent s’engage pour 6 mois d’achat, à un 
rythme hebdomadaire, bimensuel ou mensuel en fonction 
du produit, et paie ses courses à l’avance directement 
au producteur, permettant à ce dernier de se constituer 
un peu de trésorerie. 

• Une offre diversifiée 
S’il y a bien sûr l’incontournable panier de légumes, la 
gamme s’étoffe de plus en plus. Des produits laitiers, 
du pain, de la viande, des œufs, du miel... auxquels 
viennent s’ajouter de manière ponctuelle, quand c’est la 
saison, des fruits, du vin, des huîtres... bref, largement 
de quoi s’assurer une alimentation saine, équilibrée et 
diversifiée. Installée aujourd’hui dans la halle de Billère, 
les jeudis de 18h à 19h, l’AMAP compte une trentaine 
de producteurs et 70 adhérents.«  Nous sommes structurés pour accueillir  

environ une centaine de consommateurs,  
il y a donc encore un peu de place,  
avis aux amateurs »  
avertit Gilles Robin. 

Pour une adhésion modique de 10 € par an, un peu de 
temps à donner pour une association fondée sur un 
fonctionnement participatif et des produits de qualité 
payés au juste prix, il n’y a pas beaucoup de motifs 
d’hésitation. 
•  amapbillere.fr – 06 37 05 68 49 
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BÉARN TÈRRA D’OC     INITIATIVES, ÉVÉNEMENTS, PARTAGES…

CULTURE 
Une rencontre inoubliable 
Fondateur de l’association Vice-Versa, Cliff Pail-
lé a pris l’habitude de créer tous les ans un 
spectacle pour le Festival d’Avignon, qu’il rode 
à Billère, salle de Lacaze. La saison passée, 
c’était « Camus... Sartre, miroir d’enfances ». 
Cette pièce met en complicité les enfances de 
ces deux écrivains, racontées par eux-mêmes :  
Sartre dans « les mots » et Camus dans « le premier 
homme ». Ce spectacle, que Télérama a classé dans 
ses 27 coups de cœur du Festival, a aussi séduit, par 
son angle très original, la famille d’Albert Camus. La 
troupe a donné une représentation privée à l’associa-
tion des « Amis de Camus » le 3 novembre dernier à 
Lourmarin en Provence, où l’écrivain avait sa maison 
tant aimée. Un moment suspendu qui a permis à la 
compagnie de déjeuner avec la fille et la petite-fille du 
célèbre prix Nobel.

CHARTE GUID’ASSO 
Billère est la 4e commune du département et 1re du 
Béarn à signer la charte Guid’Asso. Elle engage la 
commune à mener des actions d’informations des 
associations, rôle qu’assume déjà le service Partici-
pation citoyenne, vie associative et ESS. 

AMAP 
Ua consomacion  
militanta e responsabla
Aqueth abòr, l'Associacion entau Manteniment 
d'ua Agricultura Paisana qu'a lançat la soa 34  
au sason. 17 annadas dejà qu'aqueths benevòles 
s'arpatan entà deféner los produits frescs, locaus 
e de sason.

Gilles Robin, President de l'AMAP de Vilhèra, que hè 
partida deus fondators. Que's sovien de las annadas hòlas : «  Qu'èram installats suu parcatge deu  

"Bel Ordinaire", e qu'avem comptat dinc  
a 185 aderents, b'èra tròp ! Urosament Lons, 
qu'a creat la soa pròpia AMAP,  
e que ns'èm partatjat lo tribalh »  

Despuish l'origina, las Amapians que lutan entà principis 
tots simples : evitar los intermediaris en hicar en ligam 
dirècte los productors e los consumeires, dab un mòde 
de foncionament on totòm que tròba lo son compte : 
l'aderent que s'engatja entà 6 mes de crompa, a un ritme 
setmanèr, bimesadèr o mesadèr en foncion deu produit, 
e que paga las soas corsas a l'avança dirèctament au 
productor, permetent ad aqueste de's constituïr un drin 
de dinereria.

• Ua auhèrta diversificada
Se i a segur l'immancable tistèth de legumes, la gamma 
que's horneish de mei en mei . produits leitèrs, deu pan,  
de la carn, deus ueus, deu mèu... a los quaus se vienen 
ajustar de faiçon pontuau, quan ei la sason, frutas, 
vin, ústrias... brèu, largament de qué s'assegurar ua 
alimentacion sana, equilibrada e diversificada.
Installada uei dens la hala de Vilhèra, los dijaus de 18h 
a 19h, l'AMAP que compta un trentenat de productors  
e 70 aderents.«  Qu'èm estructurats entà arcuélher haut  

o baish ua centena de consumeires,  
qu'i a donc enqüèra un drin de plaça,  
avís aus amators »  
qu'averteish Gilles Robin. 

Entà ua adesion modica de 10 € per an, un drin de temps a 
balhar entà ua associacion fondada sus un foncionament 
participatiu e deus produits de qualitat pagats au juste 
prètz, n'i a pas hèra motius d'esitacion .

• amapbillere.fr - 06 37 05 68 49
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ILS FONT L’ACTU ÉVÈNEMENTS, INITIATIVES, RÉCOMPENSES… LES BILLÉROIS SONT A L’AFFICHE

• Octobre rose 
Un engagement sans faille 
Pour la deuxième année consécutive, la Ville de Billère a 
montré son soutien à la cause du dépistage précoce du 
cancer du sein. Si le point d’orgue s’est tenu le samedi 21 
octobre avec 2 marches roses ayant mobilisé près d'une 
centaine de personnes et une fin d’après-midi festive à la 
halle avec les prestations des Pumpkins de Vocales, de 
Blues Café et de N’Danza, plusieurs autres événements 
ont émaillé le mois : soirées afterwork à Ma Bulle Café, 
rencontre-débat avec Nathalie Laborde à la Médiathèque, 
expos photos de Philippe Calvo, moments Yoga avec 
Audrey Calvo... 

• Égalité femme-homme 
Inauguration de la place Gisèle Halimi 
Très concernée par la question de l’égalité femmes-
hommes, la Ville multiplie les actions et les initiatives 
symboliques. Dernière en date, l’inauguration de la place 
Gisèle Halimi, entre la Halle et la Villa les Violettes. Un évé-
nement qui a du sens à double titre : d’abord parce que la 
commune continue, après Françoise Héritier, Geneviève 
De Gaulle-Anthonioz et Olympe de Gouges, à donner des 
noms de femmes à ses rues. Ensuite parce que Gisèle 
Halimi était une avocate très engagée en faveur du fémi-
nisme. Un panneau, fixé sous la plaque de rue, témoigne 
de son combat. Il a été dévoilé le 14 octobre dernier, en 
présence de Vincent Bernard-Lafoucrière, Directeur de 
cabinet du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, Marie-France 
Bassalère, présidente honoraire du planning familial de 
Pau, Véronique Dehos, Conseillère départementale 
et Jean-Yves Lalanne Maire de Billère. 

• Marché bio 
41 ans de militantisme 
Créé à Pau en 1982, installé à Billère depuis 2018, le Marché bio a soufflé à la mi-octobre ses 41 bougies. Une journée 
entière de fête avec, en plus des fruits et des légumes, de la musique, du théâtre, de la danse, un bon repas et un 
village d’associations toutes impliquées dans le bien-vivre, le bien-manger, la solidarité, la défense de l’environne-
ment... Histoire de rappeler que ce marché, ses adhérents, ses commerçants et ses clients défendent des valeurs 
communes depuis bientôt un demi-siècle. 
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RUE DU COMMERCE        NOUVEAUX COMMERÇANTS, CHANGEMENT D’ENSEIGNES...

•  Shaladeste
Pour le corps et l’esprit 
Placement précis, mouvements lents, respiration 
profonde... Le pilates est une méthode douce qui vise à 
renforcer les chaînes profondes du corps. Cette technique 
crée la stabilité nécessaire permettant de lutter contre 
certaines douleurs et blessures. 
L’Ashtanga est une forme de yoga dynamique, cardio-
respiratoire, qui gaine et renforce le corps, améliore 
l’équilibre et la souplesse, détoxifie l’organisme, aide à la 
perte de poids... Voilà, entre autres, ce que vous propose 
Amandine Jordana qui vient d’ouvrir son institut à deux 
pas du lycée Beau-Frêne.
•   30, avenue du Château d’Este,  

06 50 38 07 07 -  06 07 36 08 60 

CHAPEAU ;-)

•  First Stop 
Un nouvel espace pour vous accueillir 
Le déménagement était très court, mais il en valait la 
peine. Depuis quelques semaines, Christophe Martin 
et son équipe vous accueillent, à quelques dizaines de 
mètres de leur ancien emplacement, dans un bâtiment 
flambant neuf.  
Spécialisée dans la vente et la pose de pneus, l’enseigne 
assure également les grands classiques de l’entretien 
automobile : révision, vidange, climatisation, freinage... 
Dans ce nouvel espace, le garage dispose désormais 
d’une station de lavage avec rouleaux et Karcher, un 
aspirateur, un point pression pneus, et il peut maintenant, 
grâce à une hauteur sous plafond de 7 mètres, s’occuper 
des utilitaires 3,5 tonnes et des camping-cars.  
•   78, route de Bayonne 

05 59 92 15 20

•  Marion et Compagnie 
Bon appétit, bien sûr ! 
La recette du succès, Marion la connaissait déjà !  
Depuis un peu plus de 2 ans, « Marion et Compagnie » 
s’est taillé une sacrée réputation chez les gourmands de 
l’agglomération paloise. Il faut dire que les produits du 
food truck de Marion Peralta-Brunac donnent vraiment 
envie. Blanquette de veau, Bourguignon, croquetas, porc 
au caramel... ont déjà séduit de très nombreux palais 
avides de bon goût. 
Une réussite qui a donné envie à Marion de s’installer dans 
la boutique laissée libre par Isabelle et Eric Hourcade, 
jeunes retraités d’une vie bien remplie. La charcuterie, le 
fromage, les plats du jour confectionnés sur place sont 
accompagnés de jus de fruits ou de conserves, le tout, 
produit évidemment pas loin d’ici.  
•   5, place de la Mairie 

06 19 77 01 66

Suite au séisme qui a ravagé une partie du Maroc 
le 8 septembre dernier, un grand élan de solidarité 
est né en France pour venir en aide aux popula-
tions durement touchées. L’entreprise billéroise 
Barracou, spécialisée dans le transport, a ainsi mis 
gratuitement à disposition de l’association Daraa 
Nord-Sud un poids lourd et 800 litres de gas-oil 
pour acheminer 26 tonnes de dons. 
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PROGRAMME CULTURE    

COMMENT RÉSERVER
Entrée gratuite. Réservations obligatoires : billere.fr / rubrique Au quotidien  culture  programme de la saison
Licences d’entrepreneur de spectacles 1 et 3 : 1-PLATESV-R-20210006343 et 3-PLATESV-R-2021006337

JEUDI 21 DÉCEMBRE 2023, 20H30
Église Saint François Xavier, 55 avenue Lalanne 

w Noël baroque 
Conservatoire Pau Béarn Pyrénées, Chœur Corisande, 
direction Marie Hulard, Solistes de la classe de chant 
du conservatoire, professeur Marie-Claire Delay, 
Atelier cordes baroques du conservatoire 
(instruments historiques), direction Claire Zarembowitch 

Programme : 
G. Valentini (1681-1753) Concerto a sei, opus 7 n°11, J.S. Bach 
(1685-1750) Oratorio de Noël, cantate 3, BWV 248 et Cantate BWV 
140, dite « Cantate du Veilleur ». 
Le public est invité à chanter avec les musiciens le choral final. 

Depuis la nuit des temps, c’est en chantant que l’on  
célèbre Noël. Venez vibrer, méditer et chanter avec nous 
autour de la musique intemporelle et universelle de J.S. 
Bach. C’est avec la flamboyante virtuosité instrumentale 
du compositeur et violoniste Giuseppe Valentini, contem-
porain de J-S Bach à Rome, que s’ouvrira ce concert. 
Puis, seront présentées deux cantates parmi les plus  
célèbres du grand Cantor de Leipzig, J.S. Bach. 
Véritables petits opéras spirituels, les chœurs  
alternent avec de courts récits et dialogues chantés,  
entrecoupés de chorals, traditionnellement chantés par 
l’assemblée. Vous serez chaleureusement invités, pour 
ceux qui le souhaitent, à joindre vos voix à celles du 
Conservatoire pour le dernier choral. Dans un esprit de 
partage, nous pourrons profiter du court entracte pour 
apprendre ensemble la mélodie, aucun prérequis vocal 
ou solfégique n’étant nécessaire. 

SAMEDI 27 JANVIER 2024, 15H 
Médiathèque d’Este 

w Fumie Hihara, concert de koto 
Fumie Hihara nous propose un voyage 
à travers le koto depuis le début du VIIIe siècle 
jusqu’à la l’époque contemporaine. 

Fumie Hihara joue du koto et du shamisen, deux instru-
ments de musique traditionnelle japonaise. 

Respectueuse de la tradition, elle se révèle aussi une 
musicienne innovante et flexible. Elle se propose d’ex-
plorer le potentiel de ces instruments traditionnels afin de 
nous livrer la plus pertinente expression d’une expérience 
musicale qui lie le passé et le présent. Dès l’âge de 9 ans, 
elle commence l’apprentissage du koto, puis à 15 ans, 
celui du shamisen. 
Elle devient maître de koto à l’âge de 17 ans et est ainsi la 
plus jeune musicienne à obtenir le certificat de professeur.  

Diplômée de l’Université nationale des Beaux-Arts et de la 
Musique de Tokyo en 1998 (section musique japonaise), 
Fumie HIHARA a participé à de nombreux festivals et 
donné des concerts en Europe et au Japon, entre autres 
à l’UNESCO, à l'Opéra de Lyon, à l'Opéra de Montpellier, 
à la Sainte Chapelle, au Musée Guimet et à Radio France. 

photos : © Pierre-Antoine Lalaude
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BÉARN TÈRRA D’OC  CONCERTS, FESTIVALS, CINEMA…

VENDREDI 23 FÉVRIER 2024, 20H30
Salle de Lacaze 

w Rideau de frères 
(Khawa Khawa) 30 mn, Création 2023, Cie Dans6T. 
Avec Redouane Nasry (B-Boy Nona) et Mohammed (Med) 
Medelsi, Chorégraphie Bouziane Bouteldja  

Sur un plateau vide, deux corps en puissance vont se 
rencontrer enchaînant des danses virtuoses hip-hop 
et sensuelles aux origines du Maghreb. Deux corps qui 
s’affrontent ou qui s’aiment… La danse qui les a ouverts 
au monde est le point de départ de ce projet qui abordera 
de manière subtile, la problématique des visas qui a mis à 
mal la compagnie ces trois dernières années. Une liberté 
de circulation volée, qui les a poussés à devenir illégaux 
en Europe ou à y songer. Suivi de la projection de L'Envol, 
court métrage de danse franco-marocain (30 mn). L'idée de 
cette vidéo-danse est de pouvoir enfin réunir les danseurs 
Français et Marocains à l'écran, réintégrés dans des 
paysages et interprétés par une équipe professionnelle de 
9 personnes et une vingtaine de danseurs amateurs locaux. 

LES APRÈS-MIDIS DANSANTS 
À LA GUINGUETTE DE 15H À 19H, 
PROPOSÉS PAR LES ASSOCIATIONS 
DE BILLÈRE (BERGES DU GAVE ACCÈS 
PAR LA RUE DE LA GRAVIÈRE) 

JANVIER 2024
•  Dimanche 07 avec TISSLIENS 64 

Danses de salon et société 
•  Dimanche 14 avec SIEMBRA 

(Uniquement Salsa, Reggaeton) 
•  Samedi 27 avec GALAXY 64 

FEVRIER 2024
•  Dimanche 04 avec TISSLIENS 64 

Dimenge Trad 
•  Samedi 17 avec TISSLIENS 64 

Danses de salon et société 
•  Samedi 24 avec GALAXY 64 

MARS 2024
•  Dimanche 03 avec TISSLIENS 64 

Dimenge Trad 
•  Dimanche 10 avec l’ASPTT Danse
•  Dimanche 17 avec SIEMBRA 

(Uniquement Salsa, Reggaeton) 
•  Samedi 30 avec GALAXY 64
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MÉMOIRE DE LA VILLE    

Une 4e Mairie pour Billère 

E ntre la commune de Billère et ses hôtels de ville, c’est une longue histoire ! Pas moins de 4 édifices ont 
accueilli successivement les services administratifs de la Ville, accompagnant ainsi le développement 
de la commune. Le bâtiment actuel et son parc, situés entre la route de Bayonne et l’allée Montesquieu, 

ont été achetés par la Ville en 1967 et inaugurés le 7 octobre 1969. 

Contexte : Cadastre napoléonien > Billère
Section A, dite de Lanot. Feuille n° 1. Parcelles n° 1-489 — 1812 — 1 — Ark ID : ark:/81221/r34551zgxmcvpk/f1

© Service départemental des Archives des Pyrénées-Atlantiques. Tous droits de reproduction réservés — 17 Novembre 2023

• 1684-1817 1re mairie 

La première mairie était un édifice 
aujourd’hui disparu, situé au milieu 
du carrefour rue de la Mairie-rue 
Mauboulès, Sabotier-rue Lassansaà, 
sur la seule route carrossable de 
l’époque, qui reliait Pau à Orthez. Le 
bâtiment mesurait 11 mètres de long 
et 6 mètres de large, de plain-pied, 
avec des murs en galets et une toiture 
en tuiles plates. Deux pièces en terre 
battue accueillaient pour l’une la salle 
d’école, de mairie, de salle d’audience 
de simple police, pour l’autre le loge-
ment de l’instituteur qui faisait aussi 
office de secrétaire de mairie. Trop 
vétuste, elle fut démolie... avec l’aide 
des habitants ! 

1– Georges Hugot, Maire de Billère (au micro), 
inaugure le 4e hôtel de ville de Billère, 
dans la salle des mariages, devant la grande 
cheminée. À sa droite, Jean-Louis Tinaud, 
secrétaire d’Etat. 

2– Le buste de Marianne a été acheté à cette 
occasion, c’est une version en pierre d’une 
soixantaine de kilos, d’après la sculpture de Victor 
Mauger, toujours en place aujourd’hui.

3– Emplacement de la 1re mairie, département des Pyrénées-Atlantiques 
Archives départementales - FRAD064_IR0577_de-1067

Les maisons  
communes de Billère

1 2

3
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BÉARN TÈRRA D’OC
    DÉCOUVERTE D’UN LIEU, 

D’UN PATRIMOINE, D’UN PERSONNAGE

• 1817-1957 2e mairie 

Elle ressemble à la Mairie précédente 
avec ses 2 pièces desservies par un 
couloir central et son sol en terre battue, 
le conseil municipal étant près de ses 
deniers, manque de ressources oblige. 
Ces conditions spartiates amenèrent 
l’instituteur à démissionner. Son rem-
plaçant dut insister et menacer de partir, 
il obtint la pose de plancher... sous son 
lit uniquement ! En 1856, l’inspecteur 
primaire constate « le logement de l’ins-
tituteur était inconvenable et le sol en 
terre, insalubre ». Le conseil municipal 
décida en 1859 de construire un étage 
puis de mansarder le grenier pour que 
l’instituteur puisse loger sa famille. En-
fin, un agrandissement fut réalisé sur 
l’aile est. Cette mairie a été démolie en 
1990 avec l’urbanisation du centre-ville 
et de la ZAC d’Este.

• 1957-1969 3e mairie 

Avec l’urbanisation de la Ville et 
des services à l’étroit, il fut décidé 
d’acheter la villa des Violettes 
(aujourd’hui maison des associations) 
en 1956. Les PTT souhaitant créer un 
bureau de postes à Billère et la villa 
Dabbadie et son grand parc étant 
en vente, la municipalité du Maire 
Georges Hugot décida du nouveau 
changement, la poste s’installant en 
1971 villa des violettes et la mairie 
dans la villa Dabbadie, l’actuel Hôtel 
de Ville.  

• Depuis 1969 4e mairie 

Avant de devenir la maison du peuple, 
la villa Dabbadie ou la villa les Palmiers 
a connu au XIXe siècle une desti-
née brillante à travers son propriétaire 
le Comte Gaston Bascle de Lagrèze, 
avocat, ancien Sous-Préfet, dont la 
famille est liée à Jean Bernadotte, 
Maréchal d’Empire et Roi de Suède. 
C’est ainsi que le roi Oscar II de Suède 
et de Norvège (1829-1907), petit-fils 
de Bernadotte, séjourna dans la Villa 
Les Palmiers de son cousin, le Comte 
de Lagrèze en mai 1892 et mars 1899, 
évènement majeur du Billère cosmo-
polite. Une plaque à l’entrée de la Mai-
rie célèbre ces visites. 
 

4– Bulletin officiel municipal 
n° 3 - Février 1971

5– Bulletin officiel municipal 
n°5 - décembre 1978

6– Oscar II (personnage le plus grand) 
sur le perron de l’actuel Hôtel de Ville de Billère 
en 1899 (photographie de Ad. Taillefer, Pau) 

Sources : M. et Mme  Pich, Billère, 
ses maisons communes, 
décembre 1990-janvier 1991 

5 6

4
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TRIBUNE LIBRE    

> Bouleversements climatiques & action municipale

• Un « petit » 35°C un 2 octobre à Billère, un record de 
chaleur qui ne nous étonne même plus. Et pourtant, 
l’atmosphère se réchauffe ici comme ailleurs.  

• Le gouvernement attend des communes qu’elles 
s’engagent à investir massivement dans des 
opérations de réhabilitations énergétiques des 
bâtiments, notamment dans les écoles. L’objectif 
est louable, et nous y souscrivons, car une grande 
majorité de nos bâtiments conçus dans les années 70 
nécessite de lourdes réhabilitations. Mais comment 
faire alors que les dotations budgétaires versées par 
l’État baissent chaque année, que celui-ci supprime 
certaines ressources budgétaires en figeant les 
compensations financières (comme c’est le cas 
pour l’ex-taxe d’habitation) ou en refusant d’indexer 
la dotation générale de fonctionnement. Résoudre 
cette équation est particulièrement complexe, voire 
impossible pour les communes, sans un changement 
profond de paradigme. Qu’il s’agisse de l’eau potable 
dans les années 50, de l’électrification, la puissance 
publique a largement financé ces opérations 
structurantes et nous continuons de bénéficier de 
ces investissements décidés nationalement, il y a 
plus 70 ans. 

• Aujourd’hui, les villes doivent relever le défi des 
bouleversements climatiques en adaptant leurs 
bâtiments, afin qu’ils soient économes en énergie 
et isolés du froid et de la chaleur. Mais seuls 
nous ne pourrons pas faire ces investissements. 
L’État, et donc le gouvernement, devra aider au 
financement de ces travaux en sortant de la logique 
de la subvention par projet (fonds vert, appel à 
projets…). Ce système de subvention est injuste, 
car il privilégie la politique du guichet, d’accointances 
avec tel ou tel, en laissant souvent un reste à charge 
important pour les communes, car un projet n’est 
jamais subventionné à 100%. L’exemple du bus à 
hydrogène à Pau illustre parfaitement les limites 
du système d’appel à projet. C’est parce que les 
subventions étaient élevées que ce choix a été fait… 
Aujourd’hui, les exécutifs de l’agglomération et du 
syndicat des mobilités déchantent et privilégient les 
bus électriques, car les coûts de fonctionnement des  
8 bus à hydrogène sont prohibitifs. L’ensemble de 
la flotte des 80 bus ne peut être dépendante de la 
production d’hydrogène.  

• Le gouvernement ne peut donc pas demander aux 
maires et leurs élus d’être au quotidien sur le terrain, 
lorsqu’il y a une pandémie, des troubles sociaux, des 
catastrophes climatiques et ne pas nous donner les 
moyens financiers pour exercer notre mandat. La 
communication gouvernementale survalorisant des 
plans insuffisants, la calinothérapie et les mots doux ne 
servent à rien s’ils ne sont pas accompagnés par des 
ressources financières nouvelles et pérennes.  

• Il est urgent d’agir, car beaucoup de communes 
renoncent à s’investir ou réduisent leurs investis- 
sements nécessaires à la transition.  

Billère n’échappe pas 
à cette situation et les projets 

que nous portons se heurtent souvent 
à cette logique comptable délétère. 

Mais vos élus, ces femmes 
et ces hommes qui vivent 

à vos côtés dans la ville souvent
à portée « d’engueulade » 

se battent pour faire aboutir 
vaille que vaillent ces projets 
structurant pour notre avenir 

et celui de nos enfants. 

• Les défis auxquels les communes sont confrontées 
en matière de réhabilitation énergétique et 
d’adaptation au changement climatique nécessitent 
une approche globale et un soutien financier adéquat. 
Les ressources budgétaires allouées par l’État jouent 
un rôle crucial dans la capacité des municipalités 
à entreprendre ces projets, et il est impératif que 
des mesures soient prises pour garantir des 
financements suffisants et durables. Les élus locaux 
sont en première ligne pour répondre aux besoins 
de leur communauté, et il est de la responsabilité de 
l’État de les soutenir dans cette tâche, notamment 
en repensant les modalités de financement et en 
adoptant une approche plus équitable et prévoyante. 
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> La haine n’apporte rien

• Depuis plusieurs années, on constate une hausse 
de la violence dans la société. La violence est bien sûr 
présente dans les zones de conflits, trop fréquents 
et trop nombreux. Mais elle est aussi présente au 
coin de la rue. En effet, qui n’a pas constaté ces 
derniers temps une montée de l’agressivité dans les 
rapports humains?

• Dans ce contexte, le rôle des élus est plus que 
jamais d’être force d’apaisement. Certains leaders 
politiques de rencontre croient intelligent de mettre 
de l’huile sur le feu à coup de tweet malheureux ou 
de prises de positions à l’emporte-pièce. Dans un 
unique dessein électoraliste. Cela est extrêmement 
fâcheux et nous entraîne sur une pente dont on ne 
connait que trop, hélas, le point d’arrivée.

• D’autres, par la politique qu’ils pratiquent, créent de 
la frustration et de l’angoisse pour l’avenir. Cela est 
également un facteur déclenchant des manifestations 
brutales. Celles- ci étant mères des mêmes maux 
qu’évoqué précédemment.

• Bien entendu les forces de l’ordre et la justice 
répondent. Mais devant l’ampleur du phénomène, on 
peut craindre que les réponses apportées puissent 
ne pas être efficaces. Quoiqu’il en soit, lorsque, l’on 
ne compte plus que sur la sanction pour faire évoluer 
les mentalités, il y a fort à craindre qu’il soit déjà trop 
tard pour opérer un virage salutaire des mentalités.

• Dans les années qui viendront l’apaisement des 
rapports entre êtres humains sera au moins aussi 
important que la lutte contre le réchauffement 
climatique. En effet, si nous ne faisons qu’emprunter 
la planète à nos enfants, nous devrons également leur 
livrer en héritage une société de la bienveillance et 
non une société de la défiance permanente. Comme 
disait le poète, «la haine ça n’apporte rien, et elle 
viendra bien assez tôt.»

À l'occasion des fêtes de fin d'année, 
la Communauté d’Agglomération 
Pau Béarn Pyrénées s’associe 
à la Croix Rouge Insertion-Béarn 
solidarité et Emmaüs Lescar-Pau 
pour la 4e édition de l’opération 
« Le père Noël fait de la récup ». 

Les jouets et produits collectés seront 
remis en vente à petit prix au magasin 
shop solidaire de Béarn solidarité 
et à celui du bric-à-brac d'Emmaüs. 

En donnant un jouet ou un produit culturel 
dans le cadre de cette opération, 
vous contribuez à soutenir les emplois 
locaux de nos associations solidaires 
et donnez une seconde vie à vos objets. 

En 2022, cette opération 
a permis de collecter 
3 tonnes de jouets, 
livres et objets culturels.

•   Point de collecte au Centre d’animation  
le Lacaoü : 41 bis, avenue Lalanne à Billère

•   Du lundi au vendredi : 9h-12h30 et 14h-17h15 
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RENDEZ-VOUS    BON À SAVOIR    

DÉCEMBRE

Dimanche 17
Tournoi 
gymnastique artistique
Amicale Laïque 
Gymnase Tétin
05 59 32 17 95

Jeudi 28
Spectacle jeunesse
Une chaussure dans le bocal
15h, Médiathèque d'Este
05 59 13 06 30

Dimanche 31
Soirée Théâtre, Salle de Lacaze
avec la Cie Vice Versa
18h : le dîner de cons
20h : l'aveu
22h : team builiding
06 25 89 46 78

Projet Alimentaire Territorial
Le Pays de Béarn joue la proximité 
Les projets alimentaires territoriaux (PAT) ont pour objectif de 
relocaliser l’agriculture et l’alimentation dans les territoires en 
soutenant l’installation d’agriculteurs, les circuits courts ou 
l’introduction de produits locaux dans les cantines. Issus de la Loi 
d’avenir pour l’agriculture qui encourage leur développement depuis 
2014, ils sont élaborés de manière collective à l’initiative des acteurs 
d’un territoire (collectivités, entreprises agricoles et agroalimentaires, 
artisans, citoyens etc…). 

• Bien dans son assiette 

Pour engager cette démarche, 
le Pays de Béarn a été lauréat de 
l’appel à projet « Développement 
des circuits alimentaires locaux et 
des projets alimentaires territoriaux », 
avec le soutien de la Direction 
Régionale de l’Alimentation, de 
l’Agriculture et de la Forêt ( DRAAF) 
et du Conseil régional Nouvelle-
Aquitaine. Le Conseil métropolitain 
a ainsi voté le 13 juin 2019 le principe 
d’engager l’élaboration d’un Projet 
Alimentaire Territorial (PAT), intitulé : 
« Émergence d’un projet agricole 
et alimentaire territorial en Béarn », 
à l’échelle du Béarn, en partenariat 
avec la Chambre d’agriculture des 
Pyrénées-Atlantiques, l’association 
Collectif fermier 64 et l’Université de 
Pau et des Pays de l’Adour. 

Ici, en Béarn, d’un point de vue éco-
nomique, le PAT vise à renforcer l’agri-
culture en soutenant l’installation de 
nouveaux agriculteurs et en aidant 
à prévenir la diminution de la main-
d’œuvre agricole. Il encourage égale-
ment une politique active pour mieux 
répondre à la demande des consom-
mateurs. Sur le plan environnemental, 
le PAT favorise des modes de produc-
tion agroécologiques, et contribue à la 
préservation des ressources en eau et 
des paysages, tout en luttant contre le 
gaspillage alimentaire. Du point de vue 
social, le PAT promeut l’éducation nutri-
tionnelle et facilite l’accès à une alimen-
tation de qualité pour tous. Il positionne 
par ailleurs les produits locaux au sein 
du patrimoine culturel et identitaire. 
•  Plus d’infos sur  https://pays-de-bearn.fr

RECYCLONS

NOS SAPINS

Du mardi 26 décembre 2023 
au vendredi 19 janvier 2024
 Angle de la rue Beau Regard et de l’avenue de Lons
 Esplanade Vandenberghe
 Place François Mitterrand

Les agents des 
espaces verts de 
la Ville utiliseront 
le bois fragmenté 
pour le paillage.

Un geste

éco-citoyen

Mairie de Billère 
05 59 40 03 30
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    PROGRAMME FESTIVAL 2024RENDEZ-VOUS    

DÉCEMBRE

Dimanche 17
Tournoi 
gymnastique artistique
Amicale Laïque 
Gymnase Tétin
05 59 32 17 95

Jeudi 28
Spectacle jeunesse
Une chaussure dans le bocal
15h, Médiathèque d'Este
05 59 13 06 30

Dimanche 31
Soirée Théâtre, Salle de Lacaze
avec la Cie Vice Versa
18h : le dîner de cons
20h : l'aveu
22h : team builiding
06 25 89 46 78

JANVIER

Jusqu'au 20 janvier
Exposition au Bel Ordinaire
Bâtons et élastiques
05 59 72 25 85

Mercredi 3
Collecte de sang
15h30 à 19h, école Chantelle

Jeudi 4
Après-midi jeux vidéos
À partager sur Switch
14h, Médiathèque d'Este
05 59 13 06 30

FÉVRIER

Vendredi 2
Scène ouverte 
aux musiciens amateurs
Vocales
20h, salle de Lacaze
07 81 52 14 08

Samedi 3
Théâtre : l'affaire Smith
Cie des Loups
Au profit de Wa-Iba
20h30, salle de Lacaze
07 87 21 35 96

Mardi 6
Concert 
Babel, Cotton Songs, Pumpkins
Vocales
20h, salle de Lacaze
07 81 52 14 08

Jeudi 8
Théâtre avec Vice-Versa
Le Graffiti
20h, salle de Lacaze
06 25 89 46 78

Vendredi 9
Match de handball
Billère - Besançon
20h30, Sporting d'Este

Théâtre avec Vice-Versa
L'aveu
20h, salle de Lacaze
06 25 89 46 78 

Dimanche 11
Loto
Billère Handball
15h, Sporting d'Este

Sam.17 et dim.18
Compétition gymnastique
Amicale Laïque
Gymnase Tétin
05 59 32 17 95

16, 17 et 18 avril 2024

Osons ici et maintenant : 

06 35 27 74 02

Centre d’animation le Lacaoü : 

05 59 92 55 55

RECYCLONS

NOS SAPINS

Du mardi 26 décembre 2023 
au vendredi 19 janvier 2024
 Angle de la rue Beau Regard et de l’avenue de Lons
 Esplanade Vandenberghe
 Place François Mitterrand

Les agents des 
espaces verts de 
la Ville utiliseront 
le bois fragmenté 
pour le paillage.

Un geste

éco-citoyen

Mairie de Billère 
05 59 40 03 30

Samedi 13
Les déchets verts, 
une ressource pour mon jardin
Atelier rencontre
10h30, Médiathèque d'Este
06 84 77 04 08

FESTIVERT
Théâtre, Salle de Lacaze  
avec la Cie Vice-Versa
Du 16 au 20 janvier à 20h

Mardi : un petit jeu sans conséquences
Mercredi : qui est monsieur Schmitt ?
Jeudi : team building
Vendredi : no futurs ?
Samedi : la troupe prodigieuse 
(Cavalaire/Mer)
Rencontres avec des associations 
actrices du développement durable 
en marge des représentations
06 25 89 46 78

À NOTER 

DANS VOS AGENDAS...

Vendredi 23
Ciné-club avec Elachmina Didi Alaoui
Fille du pêché
18h, Médiathèque d'Este
05 59 13 06 30

Match de handball
Billère - Massy
20h30, Sporting d'Este

Samedi 24
Les Vikings
Conférence d'Eveline Sundström
15h30, Médiathèque d'Este
05 59 13 06 30



LE GRAND REPAS

VENDREDI 12 JANVIER À 12H

Au parc des expo
sitions de Pau

Vous êtes billérois, vous avez 65 ans
et plus ? Participez au Grand Repas
des aînés offert par la Ville de Billère !

Pour vous inscrire :

• Téléphoner au 05 59 40 03 30
• Remplir le formulaire sur billere.fr
• À la cité municipale (17 rue de la plaine)


